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Taux de délinquance enregistrée par la police et ta ux de
détention

Europe occidentale - 2011
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 Crim Offences/100.000hab:Det rate:  r2 = 0,3204;  r = -0,5660; p = 0,0349

Source données : Aebi & al., European Sourcebook of Crime and Criminal Justice Statistics, 5th edition, 

Heuni/Unil, 2014. Calculs : Vanneste C., 2014. 
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Taux de détention et Taux pour 4 infractions (homic ide, vol, vol
avec violence, coups et blessures volontaires)

Europe occidentale 2011
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 4 offences:Det rate:  r2 = 0,2298;  r = -0,4793; p = 0,0829

Source données : Aebi & al., European Sourcebook of Crime and Criminal Justice Statistics, 5th edition, 

Heuni/Unil, 2014. Calculs : Vanneste C., 2014. 

Taux d'homicides (accomplis) et taux de détention  
Europe occidentale - 2011
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 Homic  compl:Det rate:  r2 = 0,1175;  r = -0,3428; p = 0,2515

Source données : Aebi & al., European Sourcebook of Crime and Criminal Justice Statistics, 5th edition, 

Heuni/Unil, 2014. Calculs : Vanneste C., 2014. 
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Indicateur de victimisation et taux de détention 

Lappi-Seppala Tapio, Explaining national differences in the use of imprisonment, in Snacken & Dumortier (eds), 

Resisting punitiveness in Europe? Welfare, Human right and Democracy, 2011. 

Taux de détention et taux de criminalité – Evolution  dans trois pays 

Lappi-Seppala Tapio, Explaining national differences in the use of imprisonment, in Snacken & Dumortier (eds), 

Resisting punitiveness in Europe? Welfare, Human right and Democracy, 2011. 
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Police fédérale belge, Statistiques de criminalité, Rapport 2000-2013, www.pol-fed-fedpol.be. 
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Evolution de la population journalière moyenne et d es entrées en prison
1975-2013
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Source : Direction générale des établissements pénitentiaires (Belgique) – Calculs : Vanneste C. 
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Source : Direction générale des établissements pénitentiaires (Belgique) – Calculs : Vanneste C. 
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Source : Direction générale des établissements pénitentiaires (Belgique) – Calculs : Vanneste C. 

Hypothèse de Rusche et 
Kirchheimer

« Peine et structure sociale », 1939 

Proposition centrale de leur théorie économique de la pénalité: 

- Le régime des peines est déterminé par des causes qui se situent 
ailleurs que dans la criminalité, ou le pénal,  et cet ailleurs, c’est 
l’économie. 

- Chaque système de production tend à inventer et mettre en œuvre 
des méthodes punitives qui correspondent à ses rapports de 
production. 

- Dans le contexte d’une économie industrielle de type fordiste, la 
catégorie déterminante est le marché du travail. La situation du 
marché du travail détermine la valeur de l’individu en tant que force 
de production et conditionne l’usage à son égard de formes de 
traitement pénal.
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� En lien avec la loi de l’offre et de la demande, le principe est le 
suivant : en cas de pénurie de main d’œuvre, la prison devient le 
lieu d’un travail contraint et en cas de surabondance, elle devient le 
lieu de contention d’une armée de réserve de travailleurs 
disponibles pour faire fonctionner l’économie industrielle. 

� Articulation au principe de « moindre éligibilité »: 

� toute réforme du régime des peines trouve sa limite supérieure 
dans la condition réservée à « la plus basse des couches 
prolétariennes ».

� Le régime des peines peut avoir une fonction différente selon 
qu’une politique sociale est ou non d’application « Révoltes 
pénitentiaires ou politique sociale ».
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Taux de détention en Belgique de 1831 à 2013

Vanneste C., 2001, 2013 – Source données :  Administration des établissements pénitentiaires

? 

Population détenue et cycles longs économiques
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Population détenue et indicateurs économiques « stratégiques » dans les périodes 

successives

Indicateurs économiques « stratégiques » 
� De 1830 à 1872 : prix du froment 

� Société largement agricole – aucun mécanisme de régulation sociale –
Prix du froment affecte directement le degré de sécurité économique.

� De 1872 à 1914 -18 : prix du charbon

� Société industrielle : production industrielle et surtout les 
charbonnages = monnaie d’échange pour les importations.  Prix du 
charbon est indicateur des tensions économiques.

� De 1920 à 1940-45 : salaire réel 

� Principe tout nouveau de l’indexation salariale – modèle de type 
keynésien – partage tout nouveau et considérablement étendu de la 
sécurité économique – 1ère forme de redistribution des ressources

� Après 1947 : taux de chômage ensuite mesure des inégalités

� Construction de l’Etat social - Société massivement salariale: 
l’insécurité économique se mesure d’abord à la frange qui en est exclue

� A partir des années 1980, montée des inégalités. L’indicateur complète 
l’indicateur de chômage puis devient plus déterminant.  
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Source données : Franzese* (2002) ( - -) et statistiques fiscales ( -)  – Calculs : Vanneste C.

*Franzece Robert, Macroeconomic Policies of Developed Democracies, Cambridge Studies in Comparative Politics, 

Cambridge University Press, Cambridge, 2002

Evolution du taux de chômage et de l'indicateur d'i négalité (Gini
avant impôt)

1954-2011
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Source données : statistiques Bureau du Plan et statistiques fiscales – Calculs : Vanneste C.
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Evolution taux de détention et indicateur d'inégali té
Belgique - %Top 10 - 1973 à 2011
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Source données: Administration pénitentiaire et statistiques fiscales – Calculs : Vanneste C.

D10 = proportion de l’ensemble des revenus imposables revenant au dernier décile (10% les plus riches)

Indicateurs économiques 
« stratégiques » 

Hypothèse : 

� Ces indicateurs permettent tour à tour d’évaluer les variations 
du degré de sécurité économique dans une société donnée,

� Ce degré de sécurité économique doit être compris comme la 
résultante de deux composantes bien distinctes : 

�l’évolution de la masse globale des ressources économiques 
disponibles : « la dimension du gâteau », 

�mais également à partir de l’entre-deux-guerres la façon 
dont il est procédé à la redistribution de ces ressources :    
« le partage du gâteau ». 
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Analyse : constat de corrélations particulièrement 
significatives entre indicateurs socio-économiques 

et population pénitentiaire 

� Tout se passe donc comme si à travers l’histoire, le volume 
du pénal se faisait à chaque fois l’écho d’une logique socio-
économique particulière.

� Tout se passe comme si l’intensité du recours au pénal était 
directement et inversement fonction de la sécurité 
économique générée par une société donnée. 
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